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Rapport n°7 : 

 

Avenant à la convention de reversement UBFC-FCS 

 

Rapporteur (s) :  Nicolas CHAILLET - Président 

Service – personnel référent 
Claudia LAOU-HUEN – Service Formation 

Recherche Innovation 

Séance  

du Conseil d’administration  
15 novembre 2018 

 

 

Pour délibération      

Pour échange/débat, orientations, avis   

Pour information       

Autre        

 

 

Rapport : 

 

La Convention de reversement UBFC-FCS BFC datant du 9 avril 2018 relative aux projets 

Labex LipSTIC, Labex Action et IDEFI TalentCampus doit faire l’objet de modifications 

relatives aux modalités de reversement des dotations ANR (cf. annexe 1 pour l’avenant 

proposé et annexe 2 pour la convention initiale, approuvée le 17 mai 2018 par le 

Conseil d’administration) : 

 

- concernant les projets d’Ecoles Universitaires de Recherche (EUR), l’Etat a choisi, 

contrairement aux projets de Nouveaux Cursus à l’Université, de conventionner par 

avenant lorsque l’établissement porteur de l’EUR est également porteur d’un 

IDEX/I-SITE. De ce fait, l’ANR a transmis le 19 juillet 2018 à UBFC un avenant à la 

convention attributive d’aide n°ANR-15-IDEX-0003 (ISITE-BFC) portant sur le 

projet EUR EIPHI (cf. annexe 3), avenant approuvé par le Conseil 

d’administration du 27 septembre 2018. Ce nouveau programme doté de 13,6 

M€, qui a démarré officiellement le 1er juin 2018 pour une durée de 10 ans, se 

compose d’un volet recherche issu du Labex ACTION qui de fait prend fin le 31 mai 

2018 au lieu du 31 décembre 2019 ; 

 

- concernant l’IDEFI TalentCampus, une demande de prolongation de 12 mois de la 

durée du projet (soit jusqu’au 31 décembre 2020) avait été effectuée le 12 juin 

2018 par UBFC et a abouti à une réponse favorable du comité de Pilotage « Centres 

d’excellence du PIA » (cf. annexe 4). 

 

 

 

CONSEIL D’ADMINISTRATION 
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Il est demandé au Conseil d’administration de bien vouloir approuver la 

signature de l’avenant à la convention de reversement UBFC-FCS BFC actant 

ces modifications. 

 

 

  

DÉLIBÉRATION 
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Annexe 1 : Avenant proposé à la convention de reversement UBFC – FCS BFC. 

 

 

Avenant à la convention de reversement 

UBFC – FCS BFC 

 

 

 

PRÉAMBULE 

La Convention a pour objet de redéfinir les modalités de reversement par UBFC à la 

FCS BFC des sommes versées à UBFC par l’ANR, dans le cadre de la convention 

attributive d’aide ISITE-BFC, pour les Labex Action et LipSTIC et pour l’Idefi 

TalentCampus, eu égard à la prorogation sans modification financière de l’Idefi 

TalentCampus et de l’entrée en vigueur de l’avenant n°1 à la convention attributive 

d’aide n°ANR-15-IDEX-0003 portant projet EUR EIPHI. 

 

ENTRE 

 

La COMUE - Université Bourgogne Franche-Comté, située 32 avenue de 

l’Observatoire - 25000 Besançon, numéro SIRET 130 020 910 00019, 

Représentée par son Président, Monsieur Nicolas CHAILLET, 

 

Ci-après désignée par « UBFC »   

 

ET 

Le PRES Bourgogne Franche-Comté, ci-après dénommé « PRES Bourgogne 

Franche-Comté », fondation de coopération scientifique, dont le siège est situé Maison 

Régionale de l’Innovation, 64 A Rue de Sully, CS 77124 – 21 071 DIJON Cedex, numéro 

SIREN 530 437 417, 

Représenté par son président, Monsieur Pascal MOREL,  

 

Ci-après désigné par « FCS BFC», 
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IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

 

 

ARTICLE 1 – Objet et entrée en vigueur  

La Convention a pour objet la modification de la précédente convention de 

reversement datant du 9 avril 2018, modification rendue nécessaire par la survenance 

d’éléments extérieurs affectant l’équilibre de cette dernière.   

Les Parties s’accordent à donner à cette Convention plein effet dès sa signature par la 

dernière d’entre-elles.  

La Convention de reversement signée précédemment entre les Parties, est modifiée 

conformément à l’article 2. 

 

ARTICLE 2 – Modifications  

 

ARTICLE 2.1 – Visas  

Est intégré au corps de la convention, un visa : 

« Vu l’avenant n°1 École Universitaire de Recherche Ingénierie et innovation au travers 

des sciences physiques de savoir-faire technologique et de l’interdisciplinarité (EUR EIPHI) 

à la convention attributive d’aide n°ANR-15-IDEX-0003 ». 

 

ARTICLE 2.2 – Définition du Labex Action 

Les Parties s’accordent à donner une définition stricte de la mention « Labex Action ».  

Les Parties constatent d’un commun accord que le « Labex Action » s’éteint à une date 

antérieure à celle initialement mentionnée par l’effet de l’avenant EUR EIPHI, qui 

transforme de fait le « Labex Action » en « partie recherche de l’EUR EIPHI », les 

obligeant à actualiser leurs engagements réciproques.  

 

ARTICLE 2.3 – Termes contractuels  

 

L’article 1.1 est modifié comme suit :  

« En sa qualité de porteur de projet, UBFC est l’établissement destinataire de 

l’ensemble des fonds de l’Initiative ISITE-BFC, de l’EUR, des Labex ainsi que de 

l’Idefi. 

La FCS BFC, qui est un bénéficiaire non partenaire du consortium ISITE-BFC, et 

conformément à la convention attributive d’aide n°ANR-15-IDEX-0003 et à son 
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avenant n°1, doit se voir reverser les sommes perçues par UBFC qui concernent les 

projets dont elle assure la gestion et le suivi ». 

 

L’article 1.2 est modifié comme suit :  

« Jusqu’à l’entrée en vigueur de l’avenant à la convention attributive ANR-15-IDEX-

0003, la Convention est établie dans le cadre général du projet ISITE-BFC, et plus 

particulièrement des Labex Action et LipSTIC et de l’Idefi TalentCampus.  

Ces trois projets sont exclusivement gérés et suivis par la FCS BFC ». 

 

L’article 3.1 est modifié comme suit :  

« Pendant la période probatoire du projet, la convention attributive d’aide présentée 

en annexe 2 stipule un versement biannuel d’avances par l’ANR à UBFC en avril et 

octobre. 

Afin de garantir la présence des fonds à UBFC, les versements seront effectués par 

principe, et au plus tard, en mai et novembre des années 2018 et 2019. 

Dans l’hypothèse d’un retard dans le versement des subventions de l’ANR à UBFC de 

nature à compromettre le respect des échéances calendaires citées ci-avant, alors, 

UBFC informe sans délai la FCS BFC de ce retard et procède, dès réception des fonds, 

au reversement. 

Le versement du solde du projet LipSTIC, correspondant à l’année 2020, et de 

TalentCampus, correspondant à l’année 2021 du fait de sa prolongation d’un an, sera 

réalisé conformément à l’article 3.4 ». 

 

L’article 3.2 est modifié comme suit :  

Les totaux limitatifs des sommes reversées par UBFC à la FCS BFC sur la période 

2018/2020 sont d’un montant :  

- de 629 703 € pour le projet Labex ACTION et la partie recherche de l’EUR 

EIPHI ; 

- de 1 623 760 € pour le projet Labex LipSTIC ;  

- de 1 050 000 € pour le projet Idefi TalentCampus.  

Ces sommes ne sont pas soumises à TVA. 

 

L’article 3.4 est modifié comme suit : 

Sur simple accord des Parties, le règlement du solde visé à l’article 4.1.2 pourra s’effectuer 

en plusieurs versements ou en un versement unique. 

 

Le reversement de l’année 2020, qui correspond au règlement du solde prévu dans la 
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convention attributive d’aide n°ANR-15-IDEX-0003 ainsi que son avenant, ne sera 

effectué par UBFC qu’après la justification par la FCS BFC de ses dépenses effectuées 

dans le cadre du Labex LipSTIC et par la validation par l’ANR de l’éligibilité de celles-ci. 

 

Sous réserve de la transmission du bilan des dépenses déclarées éligibles par l’ANR et du 

règlement du solde par l’ANR à UBFC en avril 2020, il est constaté que le versement dudit 

solde peut intervenir en mai 2020. 

 

Le même fonctionnement est prévu concernant l’Idefi TalentCampus en 2021. 

 

 

 

L’article 4 est modifié comme suit : 

 

Les Parties s’engagent à respecter mutuellement l’ensemble des obligations découlant de 

la Convention attributive d’aide n°ANR-15-IDEX-0003 et de son avenant, présentés en 

annexe 2 et 4, et du Règlement financier de l’ANR du 1er décembre 2017, présenté en 

annexe 3. 

 
 

L’article 4.1.1 est modifié comme suit : 

 
UBFC s’engage à verser bi-annuellement les sommes visées à l’article 3.2 à la FCS 

BFC jusqu’à la fin des projets mentionnés en article premier, soit jusqu’au 31 

décembre 2019 pour les projets LipSTIC et TalentCampus, et le 31 mai 2018 pour le 

projet Action. 

UBFC s’engage à procéder aux versements selon l’échéancier suivant :  

Pour le projet Labex Action : 

- au plus tard en mai 2018 la somme de 314 851,5 € ; 

 

Pour la partie recherche de l’EUR EIPHI : 

- au plus tard en novembre 2018 la somme de 314 851,5 € ; 

 

Pour le projet Labex LipSTIC : 

- au plus tard en mai 2018 la somme de 237 624 € ; 

- au plus tard en novembre 2018 la somme de 237 624 € ; 

- au plus tard en mai 2019 la somme de 237 624 € ; 

- au plus tard en novembre 2019 la somme de 237 624 € ; 

 

Pour le projet Idefi TalentCampus : 

- au plus tard en mai 2018 la somme de 160 000 € ; 

- au plus tard en novembre 2018 la somme de 160 000 € ; 

- au plus tard en mai 2019 la somme de 100 000 € ; 

- au plus tard en novembre 2019 la somme de 100 000 € ; 
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L’article 4.1.2 est modifié comme suit : 

Après déclaration d’éligibilité des dépenses par l’ANR, UBFC s’engage à reverser, selon 

les modalités fixées librement par les Parties conformément à l’article 3.4 al 1 :  

- Tout ou partie de la somme de 673 264 € pour le projet LipSTIC ; 

- Tout ou partie de la somme de 530 000€ pour le projet TalentCampus ; 

 
 
L’article 4.2 est modifié comme suit : 

La FCS BFC s’engage à s’abstenir de réaliser toute action contraire aux dispositions 

du règlement financier de l’ANR pour les projets IDEX/ISITE du 1er décembre 2017 et de 

la convention attributive d’aide n°ANR-15-IDEX-0003 comme de son avenant n°1. 

 

À ce titre, elle informe sans délai UBFC de toutes difficultés rencontrées dans la réalisation 

ou l’exécution des projets.  

 

Elle s’oblige notamment à respecter la période d’éligibilité des dépenses et le caractère 

éligible de celles-ci. 

 

Elle s’engage également à n’utiliser les sommes reversées par UBFC que dans le seul 

cadre des dépenses éligibles, conformément au nouveau règlement financier de l’ANR 

pour les projets IDEX/ISITE du 1er décembre 2017, lesquelles concernent notamment les 

frais de personnel, les dépenses de fonctionnement, les dépenses d’équipement, les coûts 

des instruments et du matériel, les coûts des bâtiments et des terrains, les coûts de la 

recherche contractuelle/des connaissances et des brevets/des services de conseils et des 

prestations de service, les frais généraux additionnels et les autres frais d’exploitation. 

 

À cette fin, UBFC se réserve le droit de s'assurer de la réalité des engagements comptables 

qui n'auront pas donné lieu à service fait à la date de fin du projet mentionnée à l'article 

2.1. 

 

En cas d'engagement comptable non justifié par un engagement juridique, la FCS BFC 

s'engage à reverser à UBFC les sommes non justifiées. 

 

Elle réalise également, pour le compte d’UBFC, l’ensemble des documents utiles pour la 

réalisation des comptes rendus intermédiaires d’avancement et comptes rendus de fins 

d’opération qu’UBFC doit présenter à l’ANR pour les premiers avant les 31 mars 2018 et 

2019 et pour les seconds au plus tard dans un délai de deux (2) mois suivant la date 

d’expiration de la période d’exécution du projet. 

 

 

Fait à Besançon en 2 exemplaires. 

Une copie de la convention sera envoyée à l’ANR par UBFC dans un délai de trente (30) 

jours après sa signature. 
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Date : 

 

Pour UBFC 

Nicolas Chaillet, Président 

 

Pour la FCS BFC 

Pascal Morel, Président 
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Annexe 2 : Convention de reversement UBFC – FCS BFC originelle. 
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Annexe 3 : Avenant n°1 à la convention attributive d’aide n°ANR-15-IDEX-0003 
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Annexe 4 : Prolongation de l’IDEFI TalentCampus. 
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